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CHAMPIONNAT NATIONAL 
D'ESCRIME 

I ­ LA COMPETITION 

a) L'épreuve 

Le Championnat se déroule selon les règlements et statuts en vigueur de la Fédération Française d'escrime 
(F.F.E.). 
Il se déroule sur trois journées (une arme par jour) dans l'ordre suivant : EPEE ­ FLEURET – SABRE 

La formule retenue est celle de deux tours de poule avec match de 4 minutes en 5 touches, puis en tableau 
d'éliminatoire directe sans repêchage avec match en 15 touches en 3 reprises de 3 minutes, avec 1 minute 
d'arrêt entre chaque. 

b) L'équipement 

Les tireurs possèdent des tenues conformes aux normes F.F.E. en vigueur (cuirasse de protection 800 NW et 
tenue 350 NW). La salle est équipée au minimum de 4 pistes électriques avec appareils. 

c) Catégories 

FLEURET ­ EPEE ­ SABRE ­ en masculin 

FLEURET ­ EPEE ­ en féminine 

En outre, une catégorie VETERAN (masculin et féminine de plus de 40 ans et de plus de 50 ans) sera mise en 
place suivant le nombre de tireurs. 

II ­ ORGANISATION 

La ligue organisatrice devra prévoir un nombre suffisant d'arbitres qualifiés aux différentes armes, en fonction 
du nombre d'engagés (à savoir un arbitre par poule de six). 

III ­ EQUIPES ­ LA PARTICIPATION 

a) Composition 

Chaque ligue peut engager une équipe composée : 

­ d'un C.T.L . 
­ de 4 tireurs ou tireuse par arme 

b) Contrôles 

Outre les règles citées en préambule, les compétiteurs doivent présenter leur licence F.F.E  à jour.



IV ­ CLASSEMENTS ET RECOMPENSES 

A l'issue des épreuves, il est procédé aux classements suivants : 

a) Classement individuel 

­ à chaque arme, épée ­ fleuret ­ sabre et dans chaque catégorie (masculins, féminines, vétérans), il est établi 
un classement sans faire tirer la 3ème place entre les 1/2 finalistes perdants. 

­ au combiné trois armes, il est établi un classement par addition des points correspondants à la place obtenue 
au classement individuel dans chaque arme. Le plus petit total désigne le vainqueur. 

b) Classement par équipe 

Les 8 premiers du classement individuel seniors dans chaque arme sont pris en compte selon le barème 
suivant: 

­ 10 au 1er 
­ 8 au 2ème 
­ 6 au 3ème et ex­aequo 
­ puis 4­3­2­1 

La ligue obtenant le total le plus élevé aux trois armes est déclarée Championne de France. 

En cas d'égalité, le titre est décerné à la ligue ayant obtenu le plus de premières places puis de secondes....


